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Afrique occidental<' française 

~frique équatoriale française 

Caméroun . . . 

Madagascar 

,Togo. .. . 

Nouvclle-CslédOlÛC . . . 


OFFICIEL DU 


Fr••g 

môt1'Opolitaisli 

280.000.000 
.' 50.000.000 

58.000.000 
48.000.000 
11.000.000 
4.500.000 

Etablissements français de l'Océanie. 3.500.000 

455.000.000 

ç ART. 2. - Les versements seront effectués selon 
ré.chéancier ci-après; 

Six douzièmes à la parutiou du présent arrêté; 
Trois douzièmes le 30 septembre 1955; 
Trois douzièmes le 31 décembre 1955. 

ART. 3. - Les cltefs de.. territoires iutéressés sout 
"hargés, chacun en ce qui le concerne, .de l'exécution 
du. présent arrêté, qui liera inséré aU Bull~tm <Jfficret 
du ministère de la France d'outre-mer, 

Fait à Paris, le 21 septembre 1955. 
Le ministre de la France d'outre-mer; 

Pour le ministre et par délégation ; 
Le directeur du cabinet, 

Adolphe TOL'FFAu. 
Le secrétaire d'Etat aux finances 


et aux affaires économiques, 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation! 

Le directeur du budget, 
Par empêchement du direc.teur du budget: 

Le chef daservÎee; 
Martial-Srno," . 

EXERCICE 1956 

Le ministre de la Franoo d'outre-mer et le secré
taire d~ElRt aux finances et aux affaires éeonomiqllCs; 

Vu Je décret n" 55-892 du 30 juin 1955 portant règlement 
~'8dnljnÎfltration publique et relatif au fODd3 commun de ta 
..recherche scientifique et technique outre-mer et nutamment son 
;pIre III, 

ARRETENT: 

~RTICLE PRE>lIE1\. - La part _Iributi"" des ter
:ritoires relevant du ministre de la France d'outre
nrer, sur le produit des droits et .taxes perçus sur 
leur. ,exportatiorul, au fonds commun de la recherche 
..cientifiq~ et technique outre-mer est fixée ainsi 
-qu'il 'suit pour l'RImée 1956 : 

Mrique occidentale française 

Mrique équatoria1e française 

·Cameroun 
Madagascar . 
~ogo •.. 
Nou:relle-Cslédonie . . 
EtablisseID:!lnts français d~ IlQcéanie. 

Francs 
m'tropoHtahl$C 

280.000.000 
50.000.000 
58.000.000 
.48.000.000 
11.000.000 
4.500.000 
3.500.000 

'455.000.000 

TERRITOIRE DU TOGO 877 

ART. 2. - Les versements scront effectués trimes
triellement par parties égale .. à terme échu. 

AIIT. 3. - Les chefs des territoires intéressés sout 
chargés, chacun cn ce qui le concerue, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera inséré au Bulle.tln officie. 
du ministère de la France d'outre-mer. . 

Fait à Paris. le 21 septembre 1955. 
Le ministre de la France d'outre_mer; 

Pour le ministre et .par délégation: 
Le directeur du eabmet, 

Adolphe TOëFFAIT. 
Le seerélair. d'Etal aux linance4 • 


et aux affaires économiques, 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 

Le directeur du budget, 
Par empêcltement du directeul' du budget: 

Le chef de service; 
Martial-SIMoN. 

'ARRETE N. 832-55/C. du 14 octobre J955 promul
guant au Togo le décret no 55-1328 du 6 octobre 
19.55. 

LE GO(;VER"'ElJR DE LA FRL'iCE D'OuTRE-MER 

CnVA.:t.l'Gll DÉ LA. LÉGION O'UONNS\lll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo., 

VU le décret du 23 mare 1921 déterminant les attributions 
et les: pouvoirs du Commi9.!'laire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi~ 
n~6tratilo'e du Territoire du Tugo et création d'il8$emblées repr6
sentative; ., 

Vu le décret du 16 avrit 1924 sur le mude de promulgation 
et de publicatiun des textes ~mentaires au Toso; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le décret nO 55-1328 du 6 octobre 
1955 relatif I\~ finanoemcnt des scetions locales du 
fondis ~:v,esti,9~t pour le développement éoooomi.~ 
que et slIÇial des territoires d'outre-mer. 

AR-r. 2. - Le présent arrêté scra enregistré, .pu
blié et communiqué partout où besoin sera.. 

Lomé, le 14 octobre '195.5. 
J. BÉB.ARD. 

DECRET J\Q 55-1328 du 6 octobre 195.5 relatif àu.· 

finà1lcemMt de" sections locales du fonds d'inve4-" 

ti..ement -pour le développement économique 'et 

social des territoires d'outre_mer. ". , . 


. , ,~'. ' 

Le président du eOlIseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de;; finances et des affaires 6çon(}-~ 

mi,ues, du ~uinistre de la lrapee d'outre;mer et du tle-Grétaire 
d'Etat flUX' f,nances et aux affflues tSronomlq"es. 

Vu la loi n" 4&-860 du 30 avril 1946 tendant à rétablisse
ment, au financement et à 'J'exécution des plàrts d'équipement 
et de développement' de6 territoires relevant du ministre de 'l.s 
Fra:nçe d'outte-mer, ewemble le décr~t nO 49-732 do 3 luin 
19'*9 et lqs textes modificatifs subséquents pris pour l'apphe,~-, 
tion de ladite loi; 

'1-u le dOéret-lot n" 55-556 du' 20 mai "1955 tendant à lai 
réalisation du plan d'équipement des territoires d'outré...n:ier,:·-· ~ 

( 


